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CHAMBRE DE COMMERCE SUISSE EN FRANCE

bénéfices de guerre, une intéressante modification.

Nous en reproduisons in extenso l'article 3 :

Les contribuables qui, ayant subi, au cours
de la période d'application de 1a. contribution
extraordinaire sur les bénéfices de guerre, un
déficit par rapport à leur bénéfice normal,
auront demandé à bénéficier de la détaxe prévue

par l'article 16 de la loi du i8r juillet 1916,
modifié par l'article 17 de la loi du 25 juin 1920,
pourront, jusqu'à ce qu'il ait été statué sur la

demande par la commission du premier
degré et, en cas d'appel, par la commission
supérieure, surseoir au versement de la somme
dont ils sollicitent le dégrèvement, à charge
d'en informer le percepteur.

Les sommes dont le paiement sera
suspendu seront imputées sur les cotes comprises
dans les derniers rôles émis.

Si leur demande en détaxe est rejetée en
totalité ou en partie, les assujettis auront à

acquitter, en sus de la contribution proprement
dite, un intérêt calculé à raison de 8 par
an, sur la partie d'impôt dont ils auront
différé le paiement, par application du présent
article,, d'après le nombre des mois et
fractions de mois écoulés entre la date à laquelle
l'imposition aurait été exigible, et la date, soit
de la décision de la commission du premer
degré, si elle n'a pas été attaquée, soit de la
décision de la commission supérieure, s'il y a

eu appel.
Les contribuables seront tenus au versement.

immédiat des intérêts ainsi mis à leur
charge; il sera établi, à cet effet, des titres
de perception dont le recouvrement sera poursuivi

comme en matière de contributions
directes.

En cas de dissolution de société, de faillite

ou de liquidation judiciaire, de cession ou
de cessation de commerce, les contribuables
cesseront d'avoir droit au bénéfice de sursis, et les

intérêts ne seront dus que jusqu'à la date où
ce sursis aura pris fin.

De même, les contribuables qui, après avoir
obtenu le bénéfice du sursis, renonceraient à

s'en prévaloir, ne seraient redevables que
d'intérêts calculés jusqu'à la date à laquelle ils
auraient prévenu le percepteur de leur intention.

RESTRICTION DES IMPORTATIONS
ET PROTECTION DOUANIÈRE

SUISSE
Les Chambres fédérales ont approuvé, dans

leur dernière session, les propositions du Conseil

fédéral dont nous avons parlé dans notre
numéro de février.

Deux arrêtés fédéraux, portant la date du
18 février 1921, donnent, au Conseil fédéral,
le droit, l'un, d'adapter provisoirement les
droits du tarif douanier à la situation économique

actuelle et à mettre les nouveaux droits
en vigueur à l'époque qui lui paraîtra opportune

; l'autre, de limiter ou faire dépendre
d'un permis l'importation des marchandises
qu'il lui appartient de désigner.

En ce qui concerne les restrictions d'importation,

le Conseil fédéral a réuni une
Commission consultative composée de dix-sept
membres choisis dans les groupements
économiques les plus importants. Cette Commission

n'a pas encore terminé ses travaux.
D'autre part, la Direction Générale des

Douanes informe les intéressés que l'arrêté
pris jaar les Chambres fédérales concernant le
relèvement de certains droits, ne contient que
la solution de principe de la question. Les
nouveaux tarifs ne sont pas encore élaborés et
la date de leur mise en vigueur est inconnue
pour le moment.

Dès que lès nouveaux droits seront fixés -et

que la date de l'entrée en vigueur aura été
déterminée par le Conseil fédéral, le public
en sera informé par un avis publié dans la

presse et dans les organes officiels.

LE RELÈVEMENT
DES DROITS DE DOUANE

EN FRANCE
Des bruits plus ou moins sensationnels ont

I couru, ces derniers temps, au sujet des inten-
tions du Gouvernement français relativement
au relèvement des droits de douane. On a

I parlé du remplacement des droits spécifiques
I par des droits ad valorem. On a prétendu que

l'ensemble des droits allait être subitement
majoré de 300 7».

11 a été question enfin du paiement des droits
] de douane en or.

La Journée Industrielle remet les choses au
I point et fixe, comme suit, le dernier état de
I la question :


	Restriction des importations et protection douanière Suisse

